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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à l'snnexe II du 
rapport du Secrétaire gén6ral (A/31/235). 

Cette annexe contient des renseignements recus de la Conférence islamique qui 
sont censés avoir trait a la situation existant Ei la mosquée Ibrahimi d'Hébron. 
11 suffit néanmoinc de parcourir rapidement ces "renseignements" pour se rendre 
compte que taus las liens , qu'ils soient religieux ou historiques, qui attachent 
les juifs à la‘ville d'Hébron sont complètement ignorés, sinon purement et simplemont 
niés. En outre, le dernier paragraphe (par. 28) préconise un retour à la situation 
discrimínatoire qui a prévalu pendant près de vingt ans jusqu'en 1967, sous 
l'occupation du régi.mr jordanien - alors qu'on s'en souvient, la Judée et la Samarie 
(la 'rive occidentale") étaient interdites aux juifs, en application de l'article 3 
de la loi jordanianne No 6 sur la citoyenneté, du b février 1954, et qu'en violation 
des enfregewfits internationaux contre.&s p~.r' lo Jordanie, les juifs se voyaient 
refurer l'acc!& à tous les Tieux saints situes dans ces dr?ux provincer, notamwnt 
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Abraham et sa femme Sarah, ainsi que les autres patriarches hébreux et leurs épouses 
(Isaac et Jacob, Rebecca et Léa) sont enterrds ?% Hébron, ce qui fait du site dit 
du tombeau des patriarches le plus ancien sanctuaire actuellement vénérg par les 
juifs, puisqu'il a précédé Jérusalem de plusieurs sikles. Les conquérants arabcs 
qui 6e sont emparés d'Hébron au 5eptième sibcle connaissaient fort bien l'ancienneté 
de ce5 liens, et la mosquée érigee au-dessus du tombeau des patriarches porte le 
nom de mosquée fbrahimi - Id mosquée d'Abraham. 

Israël administre la rive occidentale depuis 1967. Le5 principes absolus qui 
régissent 58 politique en ce qui concerne tous les Lieux saints ont Gté et 
demeurent d'en garantir l'acc& aux adeptes de toutes les croyances, et d'assurer 
la liberté de culte aux membres de toutes les religions. Ces principes s'appliquent 
au tombeau des patriarches , et le caract&e sacre de ce sanctuaire-cst strictement 
respecté. Pour garantir.que musulmans et juifs puissent-y pratiquer .leur culte 
dan5 l'ordre, les dispositions suivantes ont été misee en vigueur depuis plus d'un 
an (voir annexe 1) : 

a) Entrées et sorties 

1. La porte e6t est utilisée pour llentrée et la sortie..des croyants 
musúlman6. 

2. La porte sud-ouest est utilisée par les croyants juifs. 

3. La porte ouest est utilisée par les visiteurs de toutes croyances. 

b) Parties du Sanctuaire réservées au culte 

1. Musulmans : galerie d'fsaac et de Rcbecca; Salles Jawliyya et Yusufiyya. 

2. Juifs : galerie dIAbraham et de Sarah, galerie de Jacob et tia, 
balcon et cour intérieure reliant les deux galeries. 

3. Les visiteurs et les touristes peuvent se déplacer dans tout le 
sanctuaire en dehors des heures de prikes. 
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On a pris le plus grand soin en adoptant ces dispositions de respecter les 
sentiments religieux des musulmans et de ne pas attenter ou porter atteinte aux 
privilèges arahes. Le fait que ces arrangements ont fonctlonné à la satisfaction 
de taus les intéressés est en soi une réfutation des accusations contenues dans les 
"renseignements" fournis par la Conf&ence islamique. Toutefois, le caractsre 
tota;ement apocryphe de ce doc\anent est également prouv6 par les nombreux autres 
renseienements erronGs qu'il contient. Q,uelques exemples suffiront : 

a) Il est abtiolument faux que les autorités israéliennes aient dgtruit les 
restes d'une école Mamelouk (par. 8), dgmoli un escalier sur le côté est de la 
mosqu&e (par. 11) et ddtruit un puits rr.onumental situé prss de l'enceinte de la 
mosqu&, où les musulmans 1.uisaient l'eau pour leurs ablutions (par. 12). Les 
restes de l'école Msxnelouk, l'escalier et le puits ont effectivement été enlevés, 
mais ils l'ont été pour permettre les travaux de r&ovation, d'embellissement et 
d'glargissement du site autour de la mosquée qui sont ex6cut6s par la Municipalité 
d'H6bron elle-même, avec l'aide financière r?es autorités israéliennes. Au cours de 
ces rénovations, la Municipalité a construit une nouvelle fontaine aux ablutions 
pour remplacer l'ancienne. 

b) Contrairement aux allggations contenues au parographe 22, c'est un mensonge 
flagrant, touchant à la provocation, de déclarer que les juifs sont autcrisés à 
prier à la mosquee Al-Aqsa B Jérusalem. De même, il n'existe pas de "vaste plan" 
israélien centre les Liewr: saints de 1'Islsm (également au paragraphe 22). 

c) Les études des enfants arabes dans les territoires se font selon le proprramme 
d'cnscignement jordanien, et non selon le progrsmme d'enseignement israélien, comme 
il est prétendu QU paragraphe 23 a). 

3) Les banques arabes sont restées fermées dans les territoires parce que les 
Arabes n'ont pas voulu les ouvrir, et la monnaie israélienne et la monnaie jcrdanienne 
ont toutes deux cours, contrairement 9 ce qui est dit au paragraphe 23 b). 

e) Il est totalement faux de dgclarer oue "des texes plus élevées sont percues 
sur les produits finis d'origine arabe, pour qu'il_s ne soient pas compgtitifs avec 
les articles manufacturéa israéliens" /sar. 23 cl/. 
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Hébron et le tombeau des patriarches 

Apercu historique 

A. Résumé -- 

1. Hébron, l'une des plus anciennes cités du monde, tire son nom de la racine 
du mot hébreu qui signifie "compagnon". Depuis les temps bibliques, elle a été 
de faqon presque ininterrompue un lieu d'établissement juif et abrite le tombeau 
des patriarches (la "r,rotte de Vacpéla"), ancien lieu de culte juif et lieu saint. 
En aoík 1929, 67 juifs de la ville hrent massacrés par une bande arabe poussée 
par ses chefs religieux. Après la (?;uerre de 1967, les autorités israéliennes 
permirent aux Tidèles de toutes confessions et de tous les pays, amis ou ennemis 
d'Israë1, de venir prier au tombeau des patriarches. Une communauté juive a 
ép;alement été autorisáe b se réinstaller, non pas cependant dans la ville d'Hébron 
mêmc, mais 2 proximité de celle-ci. Le Gouvernement israélien a estimé que la 
meilleure manière d'orgnniser la vie dans la réCion d'Hébron &ait de permcttre 
aux habitants arabes de développer íeur ville comme i¡s l'entendaient, selon leur 
propre mode de vie, tandis qu'une a,glomération juive portant l'ancien nom de 
la "Cit6 des patriarches" - Kiryat Arba - était fondée hors des limites muni- 
cipa;cs d'Hébron. La ville arabe d'Hébron n'a pas été supplantée par la ville 
juive, mais les deux coexistent, 
de sa propre manihre. 

côte à côte, chacune croissant et se développant 

B. Apoque biblique 

2. L'histoire d'Hébron remonte presque, dans l'histoire juive, à l'an 2000 avant 
Jésus-Christ, date 2 laquelle il est rapporté dans la Bible comment le patriar-che 
h&-~?u Abraham, fondateur du peuple juif et de la religion juive, s'y est établi 
(Cencse, 13, 18 et 18,ll). 
"à Kiryat Arba - 

Lorsque la femme dIAbraham, Sarah, mourut 
c'est-&dire Hébron" (Gen&, 23, 21, Abraham acheta ii Ephron 

!i* 1littiI.c 1~' ïicv de s&ulture pcjur 400 sicles d'arC':nt c-t. "cntc-rrn SC, feww 
:-~r*:lll Izn:: 13 pr)t’L~~ i!!.t chmp de r4~cn61.a. ilevnnt !!:'mbri - e ' c~;.l.-&dirc 1115bron" 

ii;- I,~..~l. , 3, 1:)). MuS ItJtII * (cl?&:. J, ho, 29 ,T 311, un vuit corrue*~nt. le patriurche 
I:bl.ill*., t*ctttll~r C~~;IJ.~~III~:II~. :;c,!l!.: 1 I ’ n(.,,q 11 ' T:;y;.ti;l . cl*+rn:tnrl:? 3 h-r: enter& wec ses 

'- . ,,,,*1', .r*r*:, 1/:11(:; ]:r /'('(.V~.‘i.C' (fe ~.iil~.*p~l~l.. _. 'l(' I Y.SC 13 qlre L 'on 0. enterrí: Abraliw~ ct 81w::h, 
:.: ~‘f-rw~~; r’í-$3. Ii: tfut 1’017 :t mt.r-!I*rc 1so.cr.c et HCõt~cca, sit. feame: et c’e~.b ïii 
:,;i*‘. .) - ‘:i; t~t¡i.t:L’l*t. ’ 1.i::t.” I\irl*:i , 1rCtyrv,rt ,lr:.v:i,r,-k, ll' 1 !rw (!P cv1t.e LP plus oncicn ~4u 
, II. Iri:; ;;p,r , ví-nc-r.< 86i..f: Ji::; jiI< r:; j  l.ISl!il’ ;‘i i!l!jCJUI’s! ‘1lU.i a 
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Vers 1000 avant Jésus-Christ, le roi David naquit à Bethléem, a mi-chemin entre 
H6bron et Jérusalem. David aurait demande au Seigneur (II Samuel 2, 1) : "Dois-je 
aller dans une des villes du royaume de Juda? Et Dieu répondit : va à Hébron'. 
David y régna en tant que roi de Juda pendant sept ans et demi, et six de ses fils 
y naquirent. Apras que David eut fait de Jérusalem sa nouvelle capitale, Hébron 
vit son importance administrative décliner tout en restant un grand centre de 
commerce et de communications. 

4. Les juifs quitt&ent la ville lors du premier exil (babylonien) (VIe sikle 
avant Jé;us-Christ), mais ils y revinrent moins d'un demi-siècle aprbs, car 
Néhémie (ll , 25) rapporte comment "certains enfants de Juda habitaient 2 Kyriat Arba, 
et dans les villages y attenant". Au début de 1'8re chrétienne, Hérode le Grand, 
le roi juif et reconstructeur de Jérusalem, modifia le tombeau des patriarches et 
lui donna sa forme actuelle. Au-dessus du tombeau, dans la crotte de Macpéla, 
il construisit un quadrilatère de 60 mktres sur 34, dont les murs d'enceinte, de 
pr8s de trois m&res d'épaisseur, s'élsvent ii une hauteur de plus de 12 metres. 
Les remparts sant-en pierres de taille gieantesques, bordées et remarquablement 
travaillées, dont certaine s ont plus de sept m&res de lonC, semblables $ celles 
qui sont utilisées dans leS ouvrages hérodiens du mont du Temple à Jérusalem. 

c. Enosue romaine et byzantine 

5. Pendant les guerres juives centre Rome, Hébron, centre juif important, fut 
braée par le commandant romain Cerealius (Josephus, Les merres ,iuives, 4, 554). 
Cependant, des juifs continuèrent à y vivre. 

6. C'est pendant la période byzantine qu'une église fut construite au-dessus de la 
potte de Macpéla, SOUS le nom d'E;lise de Saint.Abraham. Au VIe siècle de notre 
ere? cette église fut divisée en deux parties - 
les cbrÉtiens. 

l'une pour les juifs et l'autre pour 

D. Conquête arabe et Croisades 

7. Les arabes conquirent Hébron en 638 aprss Jésus-Christ et, en m6moire du 
patriarche hébreu ' lui donnsrent le nom de Khalil Al-Rahman ('le compagnon du 
Miséricordieux" (Dieu) - c'est-&dire Abraham) ou simplement al-Khalil. Les wabes 
lai ssC.tmrL ctix juitc: lr? ~LT~C cle lrr cl-0tt.c clv Macp~ls, bierl qu'~lle í3, ],cll*i;ii:l-- 
lement utilisEe cormne mosqu& - la mosc& (1'Ibrahirn. 

/ . 
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E. Domination mamelouk et ottomane 

9. Sous la domination mamelouk, on trouve une petite communaut6 juive qui vit dans 
un quarticr fermé, semblable à un ghetto, de la ville d'Hébron. LÚE juifs ont de 
nouveau acc& b la grotte de Macpgla, oa ils ont coutume d'aller prier chaque jour. 
%eaucoup d cn '. tre eux cherchent aussi à se faire enterrer au voisinsge du tombeau. 

10. En 1267, le sultan rasmelouk Baybars interdit aux juifo et aux chrétiens d'nller 
prier dans cette zolre. Les juifs sont autorisés ii gravir cinq marches, puis sept, 
situées yur la partie latérsle du mur occidental, et 2 introduire des suppliques 
dans un trou pratiqué ?i la hauteur de la quatrisme marche. Ce trou traverse toute 
l'cpaisseur du mur, sur une profondeur de 2,25 mètres. Il est mentionné pour la 
première fois en 1521 et on peut admettre avec une quasi-certitude qu'il a ét6 
percé 2 la deuande des juifs d'I&bron, peut-être centre paiement d'une somme impor- 
tante, afin que leurs suppliques tombent dans la grotte situge au-dessous de la * *L.:'.* 
mosquée. L'cxtrémité du trou se trouve en contrebas de l'ouvcrture bloquée 
pratiquée dans le sol,de la mosquée ut m8ne 8; la grotte. 

11. Cette interdiction a été strictement appliquée jusqu'au XXe siècle. Néanmoins, 
en raison du caract&e sacre du tombeau et de l'importsnce d":ébron dans 1'3istoire 
juive, la communauté locale se perpétua et les pélerins juifs en Terre Sainte 
estimaient que leur pelérinage n'&ait pas complet..aans une visite ii Hébron. Les 
chroniques de ces voyageurs du Mayen-Age, parmi lesquels Maimonidc (Egypte), " .;jw 
Benjamin de Tudela (Espagne), Ovadiah de Bertinoro (Italie) et le rabbin Petshia de 
Regensburg (Allemagne) ont eté conservées et sont d'une lecture extrêmement éclai- 
rante et instructive. Ovadiah de Bertinoro écrit dsns une de ses lettres qu'"i1 
existe chez taus les habitants du pays une tradition qui veut qu'il vaille mieux se 
faire inhumer & Hébron (au voisinage du tombeau des patriarches) qu'à Jérusslem". 

12. Sous les Ottomans, la conununauté juive d'Hébron continua 2 se développer, 
malgré les pers&utions et pillages occasionnels. En 1659, une yechiva (éeole de 
théologie) nommée Hzsed Le-Avraham fut fondee, qui devait devenir par la suite un 
importar& centre intellectuel et un facteur essentiel de la prééminence spirituelle 
de la communauté juive locale. Au XIXe siécle, la communauté connut un important 
d6veloppement et plusieurs établissements publics juifs tels que des écoles, des 
asiles ct un h8pital furcnt fon&. 
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c I. Administi-ation iBrnélienne 

15. MalGr6 les appels adresB6B par Ssraël & la Jordanie Gr&e aux bons offices 
de 1'0rganisation des Nations Unies, la Jordanie dbcida le 5 juin 1967 d':rttaquer 
Israel. :: la suite de cette agression jordanienne, Israi$l acquit le contrôle 
de la Jud6e et de la Samarie (la "rive occidentale"), y compris la ville d'Hébro3. 
Revenant 3 Ilébron pour la preaière fois aprk plus de vingt ans, IsraCl trouva le 
quarticr juif totalement detruit et la synagogue Abraham Avini transformée en 
latrines publiques e t entrepo't municipal; quant à l'ancien cimetisre juif d'Rébron, 
il avait presque eniièrement disparu. 

16. Immédiatement après la Guerre, le Gouvernement israélien décida que les 
lieux saints, dans l'ensemble des territoires, neraicnt ouverts à tous les fidsles 
de touces les confessions. Le 28 juin 1967, le gouvernement promulgua la loi sur 
la protection des lieux saints, (ui garantissait aux adeptes de toutes les 
religions le libre accès à leurs lieux Baints respectifs. 

17. Ainsi, pour la premi&e fois en 700 ans exactement, le tombeau des patriarches 
se trouvait ouvert aux adeptes de toutes les croyances et, en particulier, aux 
fidsles des troic Grandes religions monothéiques : le juda!iBme, le christianisme 
et l'islam. 

1.8. En m?me temps , rien n'a été fait pour réduire enaucuno faqon les responsabilités 
exercées par les Waqf musulmans Bur la grotte de Macpéla. Le yersonnel des Waqf 
détient les clefs de la mtte, dont il t19sure llouverture et la fermeture 
journalières ainsi que l'entretien. 
déroulement des prières wrsulmanes, 

Rien n'a 6% fait qui puisse ;êner le bon 
la pptte n'?í pas été divisée et aucune cloison 

n'a été aména&e à l'intérieur de ce lieu Baint. 
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